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Note complémentaire concernant le Triton Palmé 

 

Pour préciser le cheminement de l’analyse ayant abouti aux conclusions de l’étude concernant 

l’impact du projet sur cette espèce, nous apportons ci-dessous des éléments de biologie et d’écologie 

permettant de justifier que le projet ne remet pas en cause le bon accomplissement du cycle 

biologique des populations locales de cette espèce. 

 

Le Triton palmé est présent sur toute la région Poitou-Charentes, il est le plus commun des tritons de 

la région (Source : Poitou-Charentes Nature). C’est une espèce relativement peu exigeante en termes 

d’habitats aquatiques (fossés, ornières, mares, rivières, petits ruisseaux), et préfère généralement 

des habitats aquatiques entourés de boisements et possédant une végétation aquatique suffisamment 

développée. En phase terrestre, le Triton palmé apprécie fortement les haies et les lisières de 

boisement à proximité du lieu de reproduction.  

La distance entre la zone de reproduction et le lieu d’hivernage est généralement inférieure à 150 m 

(Sources : ACEMAV, 20031 ; Legros et al, 20152). 

La reproduction s’observe généralement entre avril et juin, mais la phase aquatique peut s’étendre 

de février à juillet. L’hivernage (inactivité) a lieu généralement en décembre -janvier. 

 

A sein de l’aire d’étude immédiate, le Triton palmé utilise donc les deux dépressions humides en 

période de reproduction (et pour le repos en période active) et les principaux boisements et leurs 

lisières dans un rayon de 150 m autour de ces dépressions en période d’hivernage. La zone de 

friche/fourrés qui correspond à la majorité de la parcelle initialement occupée par le terrain de 

motocross, ne représente potentiellement qu’une zone de transit (et éventuellement 

d’alimentation). 

Les dépressions humides concernées ne représentent pas un habitat de reproduction « optimal » pour 

le Triton palmé : bien qu’entourées de boisements, ces dépressions ne sont pas en eau en permanence 

(à sec lors du passage sur le terrain en janvier 2017), ce qui ne permet pas la présence d’une 

végétation aquatique développée. En avril 2014, un nombre minimum de 5 individus de Triton palmé 

a été estimé dans la dépression n°2 et un nombre de 10 individus a été recensé dans la dépression 

n°1 (cf. carte ci-après pour la numérotation des dépressions). 

 

Les dépressions humides où ont été localisés les individus de Triton palmé ont fait l’objet d’une 

mesure d’évitement dans le cadre du projet (décalage du chemin d’accès à l’éolienne 6) permettant 

de préserver les deux dépressions, leurs berges et les lisières boisées. Par ailleurs, les zones boisées 

favorables à la phase terrestre du Triton palmé, dans un rayon de 150 m des dépressions, ne sont 

également pas concernées par les emprises du projet (cf. carte ci-après). 

                                                           

1 ACEMAV coll., Duguet R. & Melki F. ed., 2003 – les Amphibiens de France, Belgique et Luxembourg. Collection 

Parthénope, éditions Biotope, Mèze (France). 480 p. 
2 Legros B., Puissauve R., de Massary J-C., 2015. Fiches d’information sur les espèces aquatiques protégées : 

Triton palmé, Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789). Service du patrimoine naturel du MNHN & ONEMA. 



 

 

 

Les Pâtis Longs 

  96 rue Nationale 59000 Lille       

 Téléphone : + 33 3 20 51 16 59  Télécopie : + 33 3 20 21 84 66 

Sarl au capital de 1 000 €   

 N° Siren 804 723 989 RCS LILLE 

 

 

 

Lors de la phase « travaux », plusieurs mesures seront mises en place pour assurer la préservation des 

habitats favorables et des populations de Triton palmé durant le chantier : 

- la Mesure MR3 prévoit la rédaction d’un cahier de prescriptions environnementales qui 

synthétisera les spécificités biologiques de la zone de travaux ainsi que les sensibilités des 

milieux naturels vis-à-vis des différences phases du chantier. Ce cahier représentera une des 

pièces contractuelles des entreprises prestataires (obligation de respect des prescriptions). 

- la mesure MR6 prévoit une adaptation du chemin d’accès à l’éolienne 6 ainsi que de la période 

des travaux spécifique au secteur favorable au Triton palmé, dans le but de limiter le risque 

de perturbation et de mortalité des individus. Compte-tenu des sensibilités écologiques 

spécifiques à l’éolienne 6, la société s’engage à débuter les travaux de défrichement et de 

création des pistes par cette éolienne, et à limiter leur emprise temporelle sur le seul mois 

de septembre.   

- la mesure MR7 prévoit l’identification, le marquage et la protection des zones sensibles, dont 

les deux dépressions humides et les bosquets. 

-  

� Ainsi, le maintien des dépressions humides, de leurs berges boisées et des bosquets connexes 

(dans un rayon de 150 m), associé à la mise en œuvre de mesures spécifiques en phase 

travaux, permet la poursuite du bon accomplissement du cycle biologique des 

populations locales de Triton palmé et aboutit à un impact non significatif sur les 

populations locales de Triton palmé.  
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Note complémentaire concernant la caractérisation des cours d’eau 

 

 

 

Lors de l’élaboration de l’étude d’impact, les écoulements n’ont effectivement pas été confrontés 

aux critères d’identification de cours d’eau, le choix a été fait de suivre un principe de précaution 

dans l’étude des impacts du projet sur les eaux superficielles, que les écoulements soient ou non des 

cours d’eau au titre de la loi sur l’eau. Ainsi, les impacts potentiels du projet ont bien été évalués 

sur les écoulements en phase « travaux » au sein du chapitre VI.2.4 Impacts prévisible sur les eaux 

superficielles et souterraines. 

 

L’écoulement de la vallée de Thiors a été particulièrement pris en compte du fait de sa proximité 

au chemin d’accès à l’éolienne 4. Une mesure est mise en place (mesure MR5) pour éviter tout 

risque de dégradation de cet écoulement. 

 

Il est toutefois possible d’apporter des précisions sur la caractérisation des écoulements concernés, 

en particulier celui de Thiors, sur la base du document récemment publié « Cadre régional relatif à 

la méthode d’identification des cours d’eau au titre de la police de l’eau » (DREAL Nouvelle Aquitaine, 

Décembre 2016). 

 

En application de la définition légale introduite par la loi pour la reconquête de la biodiversité du 8 

août 2016, correspond à un cours d'eau tout écoulement répondant aux trois critères cumulatifs que 

sont :  

- L’existence d'un lit naturel à l'origine,  

- L’assurance d'une alimentation par une source  

- Et enfin, la présence d'un débit suffisant une majeure partie de l'année.  

 

Si au moins un des critères est infirmé, alors l’écoulement ne sera pas considéré comme un cours 

d’eau. 

Le document cadre est accompagné d’un logigramme qui montre l’analyse successive des critères à 

réaliser pour aboutir à la conclusion (cf. page ci-après). 
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Source : DREAL Nouvelle Aquitaine, 2016 
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� Critère n°1 : l’existence d’un lit naturel à l’origine 

 

� Données historiques 

 
 

Le cadastre napoléonien n’indique aucun écoulement dans la partie amont, uniquement des chemins 
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Tout au long du lieu-dit de « La Vallée de Thiors », jusqu’à la RD938 actuelle, aucun tracé n’apparait. 
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A l’est de la RD938, il n’y a pas non plus de tracé particulier au niveau des Pierlés. 
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Plus en aval, toujours aucune trace, jusqu’à la « Fontaine à Michas » (cf. page suivante). 

� De la partie amont jusqu’à la Fontaine à Michas, l’écoulement n’est pas référencé 

par des données historiques. La présence de berges doit être analysée en 

prochaine étape. 
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A partir la Fontaine à Michas (correspondant à l’emplacement d’une source sur la carte IGN actuelle), 

un tracé avec un sens d’écoulement est figuré sur la carte napoléonienne, dénommé « ravin de la 

vallée Girard ». 
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Le tracé se prolonge jusqu’à la confluence avec le Thouaret. 

� De la Fontaine à Michas à la confluence avec le Thouaret, l’écoulement est 

référencé par des données historiques, qui permet de conclure à l’existence d’un 

lit naturel à l’origine selon le document cadre de la DREAL. Le critère 

d’alimentation par une source doit être analysé en prochaine étape (cf. Critère 

n°2 ci-après). 

 

 



 

 

 

Les Pâtis Longs 

  96 rue Nationale 59000 Lille       

 Téléphone : + 33 3 20 51 16 59  Télécopie : + 33 3 20 21 84 66 

Sarl au capital de 1 000 €   

 N° Siren 804 723 989 RCS LILLE 

 

 

� Critère n°2 : l’alimentation par une source 

 

Ce critère a été analysé sur le tronçon présentant un lit naturel à l’origine (identifié par les données 

anciennes à partir de la Fontaine à Michas), en dehors de l’aire d’étude immédiate. 

Le passage sur le terrain a été réalisé le 20 juin 2017, qui a été précédé de 8 jours sans pluie, 

conformément au document cadre de la DREAL. Lors du passage, la zone de source (Fontaine à Michas) 

était en eau et alimentait le tronçon en aval de la zone de source, également en eau (eau courante). 

Figure 1. Zone de source en eau le 20 juin 2017 (Photo prise sur site, Biotope, 2017) 

Figure 2. Vue du tronçon en aval immédiat de la zone de source (à gauche) et zoom sur 

l’écoulement d’eau visible dans le lit de ce tronçon (à droite) (Photos prises sur site, Biotope, 

2017) 

 

� L’alimentation par une source est confirmée (source de la Fontaine à Michas). Le critère de 

débit suffisant une partie de l’année doit donc être analysé en dernière étape sur le tronçon 

situé en aval de la source (cf. Critère n°3 ci-après). 
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� Critère n°3 : le débit suffisant une majeure partie de l’année 

 

Pour caractériser le critère relatif au débit suffisant une majeure partie de l'année, il convient de 

vérifier au moins l’un des éléments d'appréciation ci-après, présentés par ordre d’importance 

décroissant comme suit : 

– Présence dans le lit d'une végétation hydrophile via la caractérisation d'espèces de 

macrophytes aquatiques (notamment : renoncule flottante, potamogétons, callitriches, 

myriophylles), attestant d'un débit suffisant une majeure partie de l'année, 

– Présence dans le lit de spécimen vivants d’espèces de macro invertébrés benthiques ayant 

préférentiellement un cycle de vie complet en milieu aquatique et plutôt inféodés à des eaux 

courantes qui sont de bons indicateurs pour caractériser un cours d’eau : crustacés (gammares) et 

en fonction de la période de l’année, les larves d’insectes de l’ordre des trichoptères, des 

plécoptères, ou encore des éphéméroptères. En l’absence d’individus vivants observés (résultant 

potentiellement de l’impact d’une pollution ou de travaux récents par exemple), des coquilles 

vides de mollusques, des fourreaux de trichoptères ou des exuvies, seront recherchés comme 

autant d’indices de la présence de vie aquatique caractéristique des cours d’eau, 

– Présence d'un fond différencié, résultante d'un écoulement suffisant une majeure partie 

de l'année, 

– Présence de flaques d'eau à l'étiage attestant d'un écoulement suffisant au moins une 

partie de l'année. 

Des espèces de macrophytes aquatiques se développent au niveau de la zone de source. En aval, 

l’écoulement présente un fond différencié (cailloux, petits graviers, vases). 

 

  

Figure 3. Macrophytes aquatiques au niveau de la zone de source (à gauche) – Substrat différencié au fond du 

lit en aval (à droite) (Photos prises sur site, Biotope, 2017) 
 

� Ces éléments suffisent à conclure que l’écoulement existant à partir de la source de la 

Fontaine à Michas jusqu’à la confluence avec le Thouaret (en dehors de l’aire d’étude 

immédiate du projet), est un cours d’eau. 
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� Il reste à analyser la partie située en amont, qui n’était pas référencée par des données 

historiques (cf. retour au Critère n°1 sur la partie amont ci-après), notamment au niveau de 

l’aire d’étude immédiate. 

� Retour au Critère n°1 sur la partie amont 

La partie amont de l’écoulement supposé, avant la source, n’est pas référencé par les données 

historiques, il convient donc d’analyser d’autres sous-critères conformément au document cadre de 

la DREAL Nouvelle Aquitaine. 

 

� La présence de berges 

Le document cadre indique que la présence de berges se caractérise en règle générale par un dénivelé 

d’au moins 10 cm entre le fond du lit et le niveau moyen des terrains adjacents. 

Dans la partie amont jusqu’à la RD938, il existe bien un dénivelé supérieur à 10 cm entre le fond de 

l’écoulement et le niveau moyen des terrains adjacents, mais ce dénivelé présente un caractère 

artificiel (forte pente, voire abrupte sur certaines portions) et le linéaire est relativement rectiligne. 
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A l’est de la RD938, jusqu’à la « Fontaine à Michas », il n’y a plus de dénivelé qui pourrait 

caractériser un lit de cours d’eau : 

 

 

� La présence d’un fond au substrat différencié 

 

L’ensemble du linéaire entre la partie amont de l’écoulement, jusqu’à la Fontaine à Michas a été 

parcouru. Aucun fond au substrat différencié n’a été relevé. Pour compléter cette analyse, notons 

également qu’aucune végétation hydrophile (macrophytes aquatiques), ni aucune trace d’une faune 

caractéristique, ni aucune flaque d’eau n’ont été relevées sur le linéaire concerné. Le fond était à 

sec au moment du passage sur le terrain (20 juin 2017). 

 

� La continuité amont-aval 

Du fait de l’absence de lit entre la RD938 jusqu’à la Fontaine à Michas, il n’existe pas de continuité 

amont/aval sur l’ensemble du linéaire étudié.  

 

� L’écoulement temporaire de la vallée de Thiors au sein de l’aire d’étude immédiate du 

projet ne correspond donc pas à un cours d’eau. 

�  Toutefois, Dans le cadre de l’étude d’impact, il a été particulièrement pris en compte du fait 

de sa proximité au chemin d’accès à l’éolienne 4. Une mesure est mise en place (mesure 

MR5) pour éviter tout risque de dégradation de cet écoulement. 

 


